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Annexe 15.3 : Table ronde "Nature et paysage " 
Table ronde du 28.01.2010 

 
Enjeux Point + Points - 

Définition concepts d'action en 
faveur de la biodiversité 

Augmentation diversité biologique et paysagère - Interdiction et limitation d'activités 
- Manque à gagner 
- Financement des mesures 

Conservation et maintien de la 
biodiversité 

Préservation de l'équilibre et stabilité à long terme - Contrainte économique 
- Financement 

Préservation des zones de 
tranquillité 

Eviter les conflits avec les usagers - Limitation des possibilités d'accès 
- Contrôles (ski hors piste/raquettes) 

Enjeux paysagers Tourisme - Limitation de l'exploitation forestière 
Conservation de la biodiversité et 
valeur paysagère 

Parc naturel régional - Equilibre avec fonction d'accueil 

Laisser le choix aux locaux de 
déterminer les endroits 

Préservation en accord avec tous les partenaires - Conflits 

Tourisme Beauté espèce et paysage Restriction accueil 
Tourisme Sensibiliser les gens pour certaines activités Equilibre par rapport au dérangement 
Tourisme Développement naturel - Trop d'interdiction 

- Finance 
Financement Pas de mode de continuité Quelle utilité de mettre en réserve des forêts 
Valoriser les habitats Diversité des travaux - Manque d'expérience 
Sauvegarde des oiseaux forestiers Augmentation de la biodiversité Restriction d'accès 
Equilibre faunistique et activités 
diversifiées 

Création de réserve forestière/amélioration des 
habitats 

Pas de nécessité si tous les paramètres sont pris 
en compte dans les plans de gestion 

Structure régionale de la gestion Diversité et protection de la faune Dérangement du gibier l'hiver 
Transitions agricoles/forêts Accès commun forêt-agriculture/synergie forêt-

agriculture 
Abandon des zones si rien n'est fait 

Débat sur une grande réserve Est 
Vaudois 

Topographie idéale dans les zones difficiles 
d'accès 

- Conflit de clocher 
- Intérêt collectif 

Indentification des biotopes et 
réserves 

- Communiquer avec le public sur un thème 
- Mesures peuvent être diversifiées pour le travail 

Contraintes pour les propriétaires 

Zone de tranquillité de la faune Intérêt pour les oiseaux et mammifères Forêt de loisirs 
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